
Politique de Responsabilité Sociale et Environnementale

De l’Agence Française de Développement

 « La vie collective n’est possible sur le long terme que si chacun s’en considère responsable »


PLATON, 428-347 av JC.

La communauté internationale est aujourd’hui confrontée à un double défi du fait de la montée en puissance de questions qui concernent la planète toute entière et appellent donc des réponses globales.

Le premier de ces défis est la gestion du long terme, c’est à dire la maîtrise des conséquences économiques, sociales et environnementales des activités humaines. Le second a trait au développement de mécanismes de gouvernance et de solidarité pour un partage équitable des bénéfices de la  mondialisation.

Relever ces défis passe par la mise en œuvre d’un développement équitable et durable. Celui-ci a pour ambition de satisfaire les besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs. Il est l’expression de la solidarité entre toutes les communautés humaines et se situe à l’interface des intérêts bien compris des pays développés et en voie de développement.  

En application des missions qui lui sont confiées par ses ministères de tutelles, et conformément aux engagements internationaux de la France, en particulier ceux fixés par la Stratégie Nationale Française de Développement Durable, le gouvernement a demandé au travers de l’adoption de son Plan d’Orientation 2007-2011 à l’Agence Française de Développement de faire de la promotion du développement équitable et durable une finalité de son action. 

L’engagement de l’Agence à l’égard de cette finalité constitue l’axe directeur de sa politique de Responsabilité Sociale et Environnementale (RSE). 
I.  politique
Signataire du Pacte Mondial, l’Agence adopte formellement comme cadre de sa politique de Responsabilité Sociale et Environnementale les principales déclarations et conventions internationales relatives au développement équitable et durable auxquelles le gouvernement français a adhéré
. En application des valeurs et principes promus par ces textes, l’Agence :
· Place la personne humaine et l’amélioration de ses conditions de vie et de bien-être au cœur de son activité, et ce dans le respect des droits fondamentaux et de la diversité sociale et culturelle de tous ceux avec lesquels elle collabore ;

· Affirme la double nécessité de la croissance économique et de mécanismes de redistribution de la richesse pour la réalisation d’un développement équitable et durable au service de la lutte contre la pauvreté et les inégalités ; 
· Agit pour la préservation des ressources naturelles renouvelables, des écosystèmes et du climat qui sont indispensables à la poursuite du développement économique et social. Cette action est particulièrement importante dans les zones où la dégradation environnementale augmente la vulnérabilité des populations les plus pauvres ;

· Adapte ses modalités d’intervention en faveur des Etats fragiles et des pays menacés, atteints ou sortant d’un conflit ou d’une catastrophe naturelle. Elle y met en œuvre des approches porteuses de médiations à des fins de reconstruction de la cohésion sociale et de préservation de la paix ;
· Donne la priorité aux actions partenariales compte tenu de la diversité des acteurs concernés par les problématiques du développement équitable et durable. Ce faisant, elle s’attache à promouvoir les pratiques de la responsabilité sociale et environnementale de ceux avec lesquels elle coopère ; 
· Est responsable à l’égard des citoyens français de l’utilisation efficace et transparente des fonds publics qui lui sont confiés. A cette fin, elle met en œuvre des mesures garantissant la qualité de ses pratiques et de ses résultats et intègre les enseignements de leur évaluation régulière. Engagée en faveur de la transparence, elle améliore l’accès aux informations relatives à ses missions, dans le respect du secret bancaire et du secret des affaires.
En conformité avec le Pacte Mondial, l’Agence s’engage à progresser de manière continue dans sa contribution à la réalisation d’un développement équitable et durable à travers ses activités opérationnelles, son fonctionnement et ses pratiques de gestion interne, au niveau de son siège et dans son réseau d’agences locales. Cette politique confirme et complète les valeurs et principes de sa Charte d’éthique professionnelle. Elle s’applique à l’Agence Française de Développement ainsi qu’à sa filiale PROPARCO.

II. Engagements 

Depuis son adhésion au Pacte Mondial en janvier 2004, l’Agence s’est attachée à diagnostiquer les acquis et faiblesses de ses pratiques de RSE. Ces diagnostics ont permis d’initier un processus d’amélioration dans trois domaines : la programmation stratégique et les financements ; la gestion et le fonctionnement internes ; la transparence de l’information vis-à-vis de ses mandants et partenaires. 
L’Agence a, en particulier, développé et testé une méthode de prise en compte des enjeux et de mesure des résultats de développement équitable et durable dans ses stratégies géographiques et sectorielles
. Elle a rénové sa démarche de maîtrise des risques environnementaux et sociaux liés à ses financements selon le principe d’harmonisation qui fonde la Déclaration de Paris  et défini une politique d’accès à l’information.
Les engagements 2007-2011 de sa politique de Responsabilité Sociale et Environnementale s’inscrivent dans la continuité des progrès déjà réalisés. Assortis d’indicateurs mesurables de résultat, leur suivi fera l’objet d’un document annuel public (cf. § 2.5), garantissant ainsi la poursuite de la dynamique engagée.
2.1. Programmation stratégique et financements

2.1.1. Programmation stratégique
En application des orientations des stratégies de référence adoptées par le Comité interministériel pour la coopération internationale et le développement, le Plan d’Orientation Stratégique de l’Agence a pour finalité la promotion du développement équitable et durable, tant dans les pays de sa zone d’intervention que dans les communautés françaises d’outre-mer. La mission d’intérêt public de l’Agence s’y décline ainsi selon trois axes complémentaires : 
1. La promotion de la croissance économique, facteur indispensable pour générer des emplois et des ressources nécessaires à la réduction de la pauvreté. Cette mission est engagée en particulier en faveur de la reconstruction suite aux conflits et aux catastrophes naturelles ;
2. La réduction de la pauvreté et des inégalités, en particulier par l’extension à tous de l’accès aux services essentiels. Articulée autour des Objectifs du Millénaire pour le Développement, cette orientation répond à un devoir universel de solidarité. Elle constitue le cœur de la mission de développement de l’Agence ; 
3. La protection des biens communs de l’humanité au titre des thématiques suivantes : la lutte contre les grandes endémies, la lutte contre le réchauffement climatique et la préservation de la biodiversité. Ces biens bénéficient à tous, mais ne sont du ressort exclusif d’aucun acteur. Leur gestion rationnelle ainsi que leur financement échappent largement aux dynamiques et régulations du marché. Leur usage raisonné passe donc par l’émergence d’une responsabilité collective et d’une action coordonnée associant acteurs publics et privés, à l’exercice desquelles l’Agence entend participer.
Cette mission d'intérêt public sera menée en partenariat tant avec les Etats partenaires et les bénéficiaires qu’avec les autres bailleurs afin d’en maximiser l’impact et de contribuer à l’atteinte des objectifs de la Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide. 
Afin de conforter son engagement à orienter ses stratégies géographiques et sectorielles en faveur de ces trois grands enjeux du développement équitable et durable, l’Agence s’engage à :
Engagement 1 :
Elaborer l’ensemble des documents stratégiques de l’Agence selon une approche de programmation axée sur les enjeux et les résultats de développement équitable et durable.
2.1.2. Financements 
L’Agence reconnaît que le concept de développement équitable et durable ne saurait être interprété de manière normative. Appliquée aux financements, sa démarche RSE a donc pour objectif d’accompagner ses partenaires privés et publics dans le renforcement progressif de leurs capacités et pratiques en ce domaine. 
En application de sa démarche de maîtrise des risques environnementaux et sociaux aux stades tant de l’instruction et du suivi de ses financements que de leur évaluation ex-post, l’Agence s’engage à :
Engagement 2 :
Assurer progressivement un suivi environnemental et social systématique de l’ensemble de ses opérations, de leur instruction à leur évaluation ex-post, en donnant la priorité à celles classées à "risques"
 en ces matières.
2.2. Fonctionnement et gestion interne

2.2.1. Maîtrise de l’impact environnemental 
En 2006, l’Agence a diligenté un audit environnemental indépendant ainsi qu’un bilan carbone de son siège social parisien. Ces travaux ont permis d’une part de renseigner les indicateurs clefs relatifs à ses consommations ainsi qu’à sa production de déchets et d'émissions de gaz à effets de serre (GES) et, d’autre part, d’identifier les premières mesures à mettre en œuvre pour réduire de manière significative les impacts environnementaux de son siège en se dotant d’équipements adéquats et en sensibilisant son personnel. Traduites dans un plan d’action spécifique du Plan d'Orientation Stratégique 2007-2011, ces mesures auront pour objectif de diminuer l'empreinte écologique de l'Agence. Elles comprennent la mise en place dès 2007 d’un système de management de l'environnement interne sous forme d’un tableau de bord faisant l'objet d'une communication semestrielle interne. D’ici à 2011, l’Agence donnera la priorité aux deux engagements suivants : 
Engagement 3 :
Diminuer sa consommation globale d'eau et d'électricité et diminuer de 10% sa consommation de papier.
Engagement 4 :
Devenir « carbone neutre » au plus tard en 2008 vis-à-vis des émissions de GES pour l'ensemble de son activité, en agissant simultanément pour la réduction de ces émissions et leur compensation par l'achat de certificats de réduction d'émission. 

D’ici 2009, le périmètre de maîtrise de l’impact environnemental sera étendu au réseau d’agences locales de l’Agence.
2.2.2- Responsabilité sociale interne 
Au-delà du respect des règles sociales légales et des aménagements plus favorables qu’elle peut y apporter, l’Agence poursuivra ses efforts afin d’améliorer le dialogue social et de renforcer la cohésion sociale entre ses personnels, quels que soient leur âge, leur catégorie professionnelle, leur genre et leur origine. 

Caractérisée par une forte mobilité géographique et professionnelle d’une partie de son personnel, par une croissance de son activité ainsi que par des évolutions de ses organisations, l’Agence doit adapter de manière permanente les compétences et les expertises indispensables à la réalisation  de ses missions. 

L’Agence doit faire face à ce défi. Elle entend le relever dans le respect des principes d’équité en prenant vis-à-vis de ses personnels, les engagements ci-après :

Engagement 5 :
Améliorer en continu la cohérence et la transparence en matière d’accompagnement à la construction de parcours et mobilités professionnels.
Par ailleurs, les valeurs défendues par l’Agence doivent trouver une traduction concrète dans le recrutement et la gestion des ressources humaines, en particulier en matière de promotion de l’égalité des chances. Sur ce point, l’Agence s’attachera tout particulièrement à : 

Engagement 6 :
Poursuivre son effort de diversité à travers une démarche de recrutement de profils reflétant une plus grande diversité culturelle, sociale et géographique et de personnes handicapées. A l'égard de cette dernière catégorie, l'AFD s'engage aussi à soutenir des mesures de nature à favoriser leur emploi.
Engagement 7: 
Continuer à promouvoir l’équité au sein de l’entreprise, à travers deux axes prioritaires : le renforcement de la présence des femmes  sur les postes en position hiérarchique d’une part ; l’amélioration des conditions d’emploi, de formation et de représentation des personnels locaux d’autre part.
2.3. Information des parties intéressées  
L'Agence estime nécessaire de porter à la connaissance des parties intéressées externes la manière dont elle met en œuvre sa mission d'intérêt public. Son objectif est ainsi de mieux informer et d’expliquer son action. Elle considère que l’accroissement de sa communication facilite et conforte son activité, en relation avec les parties intéressées. Cette politique de transparence
 contribue en outre à renforcer la légitimité et la crédibilité de la politique française d'aide publique au développement. 
En application de cette politique, l’Agence prend l'engagement suivant :

Engagement 8:
Publier toutes les informations utiles relatives aux opérations financées aux différents stades du cycle opérationnel (instruction, engagement, mise en œuvre, évaluation) dans le respect des obligations légales en matière de confidentialité, et accroître progressivement les informations publiques sur son fonctionnement et sa stratégie.

2.4. Organisation et moyens
Dans son organisation, l’Agence confie à chacune de ses directions la responsabilité de mener les actions RSE qui relèvent de ses métiers et son périmètre d’activité. Ce choix conduit à la désignation de « correspondants RSE » dans les départements chargés de mettre en œuvre les plans d’action RSE dans les domaines clefs que sont (i) la programmation stratégique et les financements (ii) la gestion et le fonctionnement internes (iii) la transparence de l’information vis-à-vis de ses mandants et partenaires. 

L'animation et la coordination de ce réseau de correspondants sont sous la responsabilité de la Direction de la Stratégie. Celle-ci veille à la bonne mise en œuvre des plans d'action, analyse les difficultés rencontrées, établit des synthèses, et rend compte au Comité exécutif de l’Agence. Au sein de la Direction de la Stratégie, la « cellule transparence » du département de la communication assure le contact permanent avec les parties intéressées externes sur la mise en œuvre de la politique RSE.

Engagement 9 : 
Renforcer les capacités dans le domaine de la responsabilité sociale et environnementale, notamment par des programmes de formation continue sur les problématiques du développement durable et de la responsabilité sociale de l’entreprise.

2.5. Suivi et reporting
A l’égard de ses mandants, partenaires et de l’ensemble des citoyens français, l’Agence est redevable d’une utilisation des fonds publics qui lui sont confiés conforme aux engagements qu’elle prend au titre de sa politique RSE. Elle s’engage à :
Engagement 10 :
Publier annuellement un rapport d’avancement relatif à l’ensemble des engagements formulés dans le présent document. Ce rapport complètera les informations RSE contenues dans le document de référence annuel de l’Agence en application de la loi NRE.
La politique de responsabilité sociale et environnementale sera révisée tous les cinq ans sur la base d’une évaluation indépendante des résultats atteints sur chacun de ses engagements. L’Agence organisera ainsi en 2011 l’évaluation des résultats de l’ensemble des engagements formulés dans le présent document.

ANNEXE
Cadre de référence de la politique de responsabilité sociale et environnementale

L’Agence est signataire du Pacte Mondial des Nations Unies qui l’engage à respecter les principes et valeurs universels des traités et conventions internationales qui fixent les conditions nécessaires à la réalisation du développement équitable et durable. En particulier :

· Les droits et libertés de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme, ainsi que les principes fondamentaux des Orientations du Bureau International du Travail. Dans son approche liée au genre, l’Agence s’appuie sur les principes promus par la Convention des Nations Unies sur l’élimination de toutes les formes de discrimination envers les femmes.

· Les principes et conventions de Rio sur l'environnement et le développement. Ces conventions constituent le socle de référence de la réflexion internationale relative aux enjeux du développement durable pour la protection de l’environnement. Y sont associés les accords environnementaux bilatéraux, multilatéraux ou régionaux qui les complètent aujourd’hui dans les zones d’intervention de l’Agence.

· Les normes de la convention de l’OCDE et celles de la convention des Nations Unies contre la corruption ainsi que les règles internationales en matière de lutte anti-blanchiment.

Son mandat et ses métiers amènent l’Agence à étendre ce cadre de référence. Ainsi : 

· L’Agence adhère aux principes de prévention et de précaution conformément à l’article 5 de la Charte pour l’environnement. Elle veillera à adopter des mesures provisoires et proportionnées pour éviter que son fonctionnement ou ses opérations ne créent des dommages graves et irréversibles sur l’environnement, ainsi qu’à mettre en œuvre des procédures systématiques d’évaluation des enjeux et des risques encourus.

· L’Agence est soumise aux orientations fixées par la Loi du 15 mai 2001 relative aux nouvelles régulations économiques. Elle rendra compte des indicateurs relatifs à l’article 116 de cette loi, dans le cadre de son document de référence annexé au rapport annuel. Ce document sera disponible sur simple demande auprès du département de la Communication.

· De nombreuses initiatives privées, non gouvernementales ou publiques ont développé des cadres de référence pour caractériser la notion de « meilleures pratiques RSE ou développement durable » dans tel ou tel secteur. Ces cadres de références font, pour certains, l’objet de consensus larges. L’Agence considère que ces cadres de référence (normes, labels, codes de conduite, etc.) constituent une source de capitalisation à prendre en compte. 
· Dans ses collaborations avec d’autres institutions financières, bilatérales et multilatérales, privées et publiques, les agences des Nations Unies ou toute autre organisation, l’Agence favorisera une approche harmonisée de la prise en compte des enjeux du développement durable, dans l’esprit de la Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide publique au développement
.
� Se référer à l’annexe 1 pour la liste de ces textes de référence.


� La grille d’analyse des enjeux du développement durable et équitable utilisée dans le cadre de cette méthode est accessible sur demande à l’adresse � HYPERLINK "mailto:transparence@afd.fr" ��transparence@afd.fr�


� Soit les opérations classées A en application de la démarche de maîtrise des risques environnementaux et sociaux.


� La politique de transparence est disponible sur le site www.afd.fr/rse
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